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Département de la Vendée 

Une première délibération avait été prise en Conseil communautaire du 4 décembre 2079 
avec une date limite de signature de l'acte fixée au 31 décembre 2020. Au vu des 
incertitudes engendrées par la crise sanitaire, le projet d'investissement avait été repoussé, 
par voie de conséquence l'acquisition des parcelles également. 

Le projet de restauration est relancé. Aussi, il convient de délibérer à nouveau. 

Il est donc proposé au Conseil communautaire de bien vouloir acquérir la portion de la 
parcelle section XR n°130, d'une superficie d'environ 1 450 m2

, au prix de 13 € HT/m2
, soit une 

somme globale approximative de 18 850 € HT. 

Vu la loi n°2075-991 du 7 août 2075 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRe), 
Vu la délibération n° 23 du Conseil municipal de la ville des Herbiers du 26 septembre 2022 
approuvant la cession d'un terrain à la Communauté de communes du Pays des Herbiers, 
Vu l'avis favorable de la commission Développement Economique du 6 septembre 2022, 
Vu l'avis favorable du Bureau communautaire du 20 septembre 2022, 

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de bien vouloir: 
décider l'acquisition de la portion de la parcelle section n°130, d'une superficie d'environ 
1 450 m2

, situées zone « EKHO 4 » aux Herbiers, appartenant à la Ville des Herbiers, au 
prix de 13 € HT/m2

, soit la somme globale approximative de 18 850 € HT, 
l'autoriser, ou le Vice-président délégué, à signer toutes les pièces nécessaires à cette 
transaction, dont la signature de l'acte d'acquisition qui devra intervenir avant le 
31/12/2023. A défaut, l'offre de vente deviendra caduque. 

Après en avoir délibéré et par vote à main levée, le Conseil communautaire adopte, à 
l'unanimité, cette proposition, quatre conseillers ayant déclaré s'abstenir (Jérôme GUERRY, 
Julie MARI EL GODARD, Joseph LIARD, Aurélie PAQUEREAU) 
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